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Projet associatif 2019-2021 

 

La communauté de communes de la Vallée de l’Hien, dénommée CCVH, regroupant  10 

communes, avait, dès 2001 initié le jumelage de chacune d’elles, avec une commune de 

l’Italie du Nord, Izano, située à 60kms au sud-est de Milan. Une association appelée : Comité 

de jumelage de la Vallée de l’Hien a été chargée de l’animation, de l’organisation des 

échanges en particulier culturels et sportifs. Au 1er janvier 2017 la configuration a changé 

puisque la CCVH n’existe plus, elle a fusionné avec 3 autres intercommunalités. Le comité de 

jumelage avec sa centaine d’adhérents issus des 10 communes, poursuit cette belle 

aventure, avec le soutien de quelques municipalités. 

 

1. Historique du jumelage 

 Dès  l’année 2000,  la Communauté de communes de la Vallée de l’Hien recherchait 

une entité communale ou intercommunale pour construire les bases d’un comité de 

jumelage avec l’Italie.  

 Le choix de ce pays se fit pour deux raisons essentielles : la  proximité géographique 

permettant des échanges plus fréquents, mais aussi notre passé puisque de nombreux 

travailleurs italiens sont venus s’installer en France. La langue latine commune à nos deux 

pays : le franco-provençal et les patois savoyard ou dauphinois plaisaient mieux à nos 

oreilles françaises que l’Anglais ou l’Allemand ! 

 Sur fond d’appartenance à l’Europe, et avec la volonté de découvrir nos homologues 

transalpins, à travers des échanges réciproques culturels, sportifs et humains, la commune 

d’Izano s’est portée candidate ! 

 Les cérémonies officielles de signature du pacte de Fraternité, eurent lieu en 2001, de 

chaque côté des Alpes, à des moments différents. Puis, chaque année, des échanges eurent 

lieu réciproquement : 

 les agriculteurs, les clubs sportifs, 

 les artisans/commerçants lors de la Foire de La Pallavicina, puis le retour à 

Montagnieu ;  

 Les chorales, le don du sang, 

 puis ce furent les chasseurs, les pêcheurs, 

  sans oublier  les ados avec les camps enfance et jeunesse, 



  ainsi qu’un échange plus institutionnel en 2010, avec les nouveaux élus de nos dix 

communes pour faire connaissance et débattre des réalités économiques de nos 

territoires respectifs (élections municipales en France et en Italie) 

 Le jumelage a ainsi poursuivi son chemin en proposant la découverte d’autres 

territoires italiens, dans un souci de compréhension historique, artistique, avec toujours une 

halte chez nos amis d’Izano, pour un temps de rencontre en familles, ou plus officiellement 

en abordant les projets futurs de nos deux comités. 

 En 2011, l’anniversaire des 10 ans a aussi durablement marqué les esprits !   

 En 2015, l’exposition universelle de Milan a été l’occasion de relancer une dynamique 

pour que perdure le Jumelage.  

 En 2016 l’anniversaire des 15 ans a été l’occasion de renouveler le pacte de 

fraternité, tout en imaginant un avenir plus incertain, où l’aventure ne s’avère possible 

qu’avec le dynamisme de ses membres actifs. 

 En 2017 et 2018, divers échanges ont permis de renforcer les liens, et de réaffirmer la 

nécessité et l’envie de diversifier les échanges. 

 

 

2. L’esprit du jumelage pour toutes les tranches d’âges et 

les projets à construire 
2.1. Les scolaires.  Depuis la rentrée de septembre 2014, toutes les municipalités 

de France ont été invitées à valoriser un temps pour l’ouverture à des réalités 

de la vie sociale, culturelle ou encore sportive.  afin d’initier les jeunes enfants 

à nos petites différences culturelles. Par les temps réservés aux TAP des 

initiatives ont été développées, et la fin de cette expérimentation positive 

nous a incités à poursuivre sous d’autres formes  ces contacts avec les jeunes 

publics. 

2.2. Les collèges et lycées. La plupart des adolescents de nos communes se 

rendent au même collège, au même lycée. Un rapprochement avec les 

équipes éducatives permettraient peut-être la mise en œuvre d’actions en 

direction de la Lombardie. 

2.3. Les associations. A l’origine du jumelage, les associations des 10 communes 

avaient un rôle important à jouer, les échanges se prévoyaient entre 

associations d’Izano et de la Vallée de l’Hien. La CCVH soutenait 

financièrement, prenait en charge la moitié du déplacement en car. Il est 



essentiel pour le jumelage de retrouver les bases solides pour à nouveau 

permettre les échanges. 

2.4. Les voyages culturels et touristiques. Les voyages culturels et touristiques ont 

connu un grand succès depuis 2008. Ils ont permis de faire connaître le 

jumelage avec Izano, et bien-sûr de découvrir la culture au nord de l’Italie. 

Chaque voyage a été l’occasion de faire une halte à Izano, et renforcer les 

liens avec nos "  amici izanesi " ! 

 

4. Une organisation  à faire évoluer.  

 Pour mener à bien le plus grand nombre de ces projets au cours des prochaines 

années, nous devons structurer différemment notre organisation, et proposons : 

 Un comité de pilotage d « Elus », spécifique aux événements 

municipaux. 

Les élus des communes concernées en sont d’accord. Pour les festivités à prévoir 

prochainement, chaque commune désigne un ou deux représentants par commune. Leur 

rôle sera de définir, pour l’événement concerné, l’implication des communes, les types de 

manifestations, les lieux, le déroulement, la coordination, et les finances associées. 

 Un Conseil d’administration composé d’actifs bénévoles, tous 

impliqués dans des groupes de travail  

 

 Des groupes de travail  

 
 Bureau. Fonctionnement selon statuts   

 

 Gestion adhérents/ vie associative. Ce groupe sera chargé, en relation avec le 

trésorier, de suivre et mettre à jour le fichier des adhérents, de veiller à une présence 

sur tout le territoire concerné, d’animer l’association en proposant de petites 

activités spécifiques favorisant les rencontres intercommunales. 

 

 Développement de projets. Ce groupe aura la charge de nouer des contacts pour 

construire des projets (cités ci-dessus) à moyen et long terme. Ces projets seront 

présentés pour validation au conseil d’administration  

 

 Communication interne /externe.   

 Communication interne : Les adhérents doivent être informés des 

projets et activités de l’association. Les newsletters mises en place, permettent 



de véhiculer auprès des internautes des brèves, et nous faisons une copie papier 

pour ceux qui ne sont pas pourvus de mails. 

 Communication externe : les habitants des communes concernées 

doivent aussi être destinataires des principales informations pouvant aussi les 

inciter à venir nous rejoindre.  Une plaquette est réalisée en fin d’année. Elle est 

distribuée par les municipalités dans toutes les boîtes aux lettres. 

 Le site internet spécifique a été développé. www.cjvh.fr . Une 

petite équipe s’attache à le faire vivre. Il permet de communiquer facilement 

auprès des internautes de la vallée, mais aussi bien au-delà. Les newsletters 

sont aussi réalisées à partir du site 

 

 Un comité opérationnel ouvert aux adhérents pour organiser des 

manifestations en VH. Nous voulons poursuivre l’organisation d’animations 

conviviales : Repas dansants, accueil des italiens….et souhaitons que membres 

du CA et adhérents s’impliquent pour mener à bien ces moments festifs, sans 

contraintes excessives, et donc  dans la joie, la bonne humeur.  

 

 Ce projet associatif et culturel du Comité de jumelage doit être porté par une équipe 

qui s’engage à le mettre en œuvre, au service de la population des 10 communes. Ce projet 

nécessite l’approbation en Assemblée Générale Ordinaire. 

http://www.cjvh.fr/

